
 

 
 
 
      Le 26 octobre 2006  
 
 
 
 
Madame Josée Primeau 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 
 
 
 
 
Chère madame Primeau 
 
 Voici une réponse à la question posée concernant le karst de Saint-Elzéar et de la 
réserve aquatique de l’estuaire de la rivière Bonaventure dans l’offre touristique de la 
région Gaspésie.  Cette réponse représente une impression non détaillée du projet, mais 
l’expression d’une volonté de plus en plus affirmée, dans toute la région, de raffermir et 
de développer l’offre touristique. 
 
 La Gaspésie est une destination touristique reconnue pour ses paysages et ses 
parcs nationaux. Aussi, la région propose une pléiade d’activités fascinantes qui sont 
autant de découverte que l’on propose aux visiteurs. C’est le cas, notamment des grottes 
de Saint-Elzéar, un attrait touristique très particulier qui accueille un achalandage réduit 
de visiteurs en raison de sa capacité d’accueil limitée. Le potentiel de cet attrait pourrait 
être multiplié par la création du kart de Saint-Elzéar qui permettrait d’offrir en visite 
d’autres grottes propices à la spéléologie, ainsi que d’autres produits et activités et ce, 
pour des milliers de visiteurs additionnels.  
 
 Du point de vue de l’ATR Gaspésie, le développement de cette offre représente 
une bonne façon d’intéresser des nouvelles clientèles du Québec certes, mais aussi des 
visiteurs de l’étranger. Il y a dans ce projet la capacité d’augmenter le potentiel d’un 
produit touristique spécialisé qui s’adresse à un segment de clientèle touristique. Ce 
projet vient aussi diversifier cette frange de l’activité touristique qui se compose du Parc 
national de Miguasha, de la mine du Mont Lyall et des découvertes plus récentes de 
l’équipe de Sémaphore aventure. Il y a, avec toute cette offre, un potentiel des plus 
intéressants de circuits à proposer aux touristes à la recherche de ces expériences. 
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 Quant à la réserve de l’estuaire de la rivière Bonaventure, l’ATR Gaspésie est en 
accord avec la protection accrue de ce territoire puisque cette détermination peut avoir 
des impacts positifs sur la mise en valeur de ses caractéristiques. De ce fait, cette 
désignation peut représenter un intérêt nouveau pour des visiteurs plus curieux. Nous 
sommes aussi en accord avec cette désignation en raison du fait que cela n’enfreint 
aucunement les activités récréotouristiques, même que cela peut représenter encore ici, 
un renforcement de celles-ci. 
 
 L’Association touristique régionale de la Gaspésie supporte la création de ces 
réserves de biodiversité comme autant d’efforts de protection du territoire touristique de 
la Gaspésie. Les menaces qui planent sur la protection des paysages de notre région nous 
motivent fortement à s’associer à ces deux projets. 
 
 Recevez, madame Primeau, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
      Le président 

      
FD/ST      Francis Dumont 


